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Nouvelle limite

Entrée 
carrossable

LOT 1
152m²

LOT 2
59m²
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LOT 1

LOT 2

Servitude de passage au profit du LOT 2

1

1
Servitude de passage pour l'accès aux
compteurs au profit du LOT 2

2

Servitude d'égouttage3

ID X Y
A 97.11 78.38
B 97.11 96.17
C 97.11 103.17
D 105.64 103.46
E 105.56 99.58
F 105.56 96.46
G 105.55 78.38
H 86.08 102.83
I 86.10 116.00
J 97.19 123.49
K 97.19 123.62
L 105.76 129.43

Listing - Coordonnées locales

n°53 n°22n°18
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Superficie : 383m²

Axe m
itoyen supposé

Axe m
itoyen supposé

H

I

J

K

L

N

Bureau Delvoye et ASS. SPRL
Rue Vanderkindere 467 - 1180 Bruxelles
T: +32.2.346.67.99  M: +32.475.71.71.01

E-mail: info@delvoye.be

Procès-Verbal de mesurage et de division

L'an deux mille vingt-six, le cinq janvier,

Nous soussigné SPRL Bureau Delvoye & Ass. dont les bureaux sont établis n°467 Rue Vanderkindere à 1180 Uccle, 
représentée par Hervé Delvoye, Géomètre-Expert légalement assermenté par le tribunal de Première Instance de 
Bruxelles et inscrit au tableau des géomètres sous le numéro GEO 04/0093;

Agissant à la requête de : 

Madame Marie de Brouwer

Avec mission de :

- Procéder au mesurage d'une parcelle sise Rue de Serbie, 20 à Saint-Gilles,
cadastrée ou l'ayant été Saint-Gilles - 2 DIV - Secon A - n°450 e 3, délimitée par les points H, I, J, K, L, D et C

- Procéder au mesurage et à la division d'une parcelle sise Rue de Serbie, 20 à Saint-Gilles,
cadastrée ou l'ayant été

Saint-Gilles - 2 DIV - Secon A - n°450 b 3 

Déclarons :

Avoir divisé ladite parcelle et avoir créé 2 nouveaux lots :

LOT 1 délimité par les points A, B, F et G ayant une contenance de 152m²

LOT 2 délimité par les points B, C, D, E et F ayant une contenance de 59m²

Servitudes à créer :

1 : Servitude de passage au profit du LOT 2
2 : Servitude de passage au profit du LOT 2 pour l'accès aux compteurs
3 : Servitude d'égouage au profit du LOT 2

Notre mission étant terminée, nous avons clos et signé le présent procès verbal de mesurage et de division pour 
servir et valoir ce que de droit à la date que dessus.

le Géomètre-Expert,
Hervé Delvoye
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Référence dossier
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